
  Résultats du 

sondage 

«  Pour ou 

contre une 

extinction partielle de 

l’éclairage public ? » 

  

 

 

1. De quel village êtes-vous ?  

 

2. Êtes-vous pour l’extinction de l’éclairage public 

dans votre village ? 

 

 
 

3. Quelle plage horaire préconisez-vous pour 

l’extinction ? 

 

 

 

Résultat pour Hauteroche : 

 
 

Conclusion : 

Lors du conseil municipal du 24 juin 2021, nous avons 

décidé d’expérimenter l’extinction de l’éclairage public pour 

une durée d’un an avec un bilan à produire à la fin de cette 

période. 

Les plages horaires retenues sont :  

23h00-5h00 ( hiver) 

23h00- 06h00 (été). 

Cette expérimentation  débutera le 1er octobre. 

 

 Projection impacts pour la commune : 

 

 
 

 
 

 

      

Le conseil municipal de Hauteroche vous remercie pour votre participation. 


